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Les migrations aujourd’hui 

• 250 millions de migrants internationaux, soit 
3,3% de la population mondiale 

• Entrée en scène de nouveaux acteurs, différant 
du travailleur immigré.

• Circulations migratoires longues complexes

• Inégalités mondiales expliquent la vigueur du 
« désir de migrer » fondé sur un imaginaire 
migratoire sans cesse alimenté dans un monde 
désormais connecté.



Système migratoire mondialisé, Gildas Simon



Les migrations internationales

Soldes migratoires dans le monde entre 2000 et 2005
Source: Simon, 2008

Amérique latine et 
Caraïbe: -804 000/an

Asie: -1,3M /an

Afrique: -455 000/an

Ukraine: -140 000 /an

Amérique du Nord:

+1 320 000 /an UE: + 1 200 000 /an



Migrants aux Etats-Unis en 

2014



Les migrations à partir des pays du Nord

Les Français vivant à l’étranger en 2006

Source: Simon, 2008



Le rôle croissant des espaces de transit

Principales routes migratoires irrégulières vers l ’Europe en Afrique et en 
Méditerranée, 2007

Source: Simon, 2008



Morts des migrants clandestins aux portes de l ’Europe

Source: Rekacewicz, Clochard, mars 2004

Migrer: un parcours complexe et dangereux













Parcours d’exil d’Ousmane

Source : Mémoire Aude Vinck-Keters)



• Le migrant est celui qui traverse une frontière en se
déplaçant d’un pays à un autre

Les migrations internationales : des déplacements avec
changement de résidence d'un Etat à un autre, avec
passage de frontière et souvent un changement de statut
juridique de la personne qui se déplace.

• Un demandeur d’asile est une personne qui dit être un(e)
réfugié(e) mais dont la demande est encore en cours
d’examen.

• Le réfugié est un statut juridique qui permet la protection
dans le pays d’installation. L’article 1 de la Convention de
Genève relative au statut des réfugiés définit un réfugié
comme une personne qui se trouve hors du pays dont elle a
la nationalité ou dans lequel elle a sa résidence habituelle, et
qui du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son
appartenance à un groupe social déterminé ou de ses
opinions politiques craint avec raison d’être persécutée et ne
peut se réclamer de la protection de ce pays ou en raison de
ladite crainte ne peut y retourner.



D’après Gildas Simon le champ migratoire, est défini comme « l’ensemble de l’espace structuré par les

flux migratoires et relationnels, espaces parcourus, pratiqués, vécus par les populations migrantes. Ce

champ migratoire englobe à la fois les pays de départ et d’accueil, à différentes échelles. Le qualificatif

actuel de transnational rend mieux compte de la réalité transfrontalière que celui d’international ».

Roger Béteille (1981) propose quant à lui, dans sa définition du champ migratoire, de tenir compte de

plusieurs aspects :

 Attraction préférentielle incontestable d’un pôle urbain éclipsant les autres ;

 Alimentation en hommes régulière ou par vagues, mais durable, correspondant à la notion habituelle

de flux ;

 Orientations professionnelles préférentielles aboutissant à la maîtrise des migrants sur un corps de

métier ;

 Relations privilégiées ayant valeur de comportement de groupes entre zones de départ et zones

d’accueil et à l’intérieur même des colonies d’émigrés (solidarité) ;

 Conséquences de l’émigration dans les communautés d’origine (foncières, économiques, culturelles) ;

 Nuances locales permettant de subdiviser le champ migratoire (types purs, types marginaux).

S. De Tapia nous éclaire sur l’idée de circulation : « Le concept de circulation migratoire, issu de celui de

migration fait référence à la mobilité des hommes, avec leurs itinéraires, leurs moyens de transport et de

communication, la pratique effective et affective de l’espace parcouru, entre l’espace d’origine et

l’espace de résidence. Il s’appuie sur les travaux de géographes (R. Béteille, G. Simon, M. Poinard…)

qui ont conçu le champ migratoire comme essentiellement dynamique… Cette mobilité peut passer

inaperçue ou sembler anecdotique. En réalité elle structure un espace véritablement transnational » (De

Tapia, 1996).

Pour M. Charef, « Le concept de circulation migratoire est un outil d’observation et d’analyses de deux

points terminaux autour desquels se cristallisent des pratiques socio-économiques et qui se trouvent

prolongés par des itinéraires de liaison. La circulation s’effectue dans tous les sens, il n’y a pas qu’un

mouvement de ricochet entre deux points, mais un rebondissement avec la variation rythmique d’un

kaléidoscope » (Charef, 1999, p.5).



















SIVE, système intégré de vigilance extérieure



Accords de réadmissions dans les années 1970



Accords de réadmissions dans les années 1980



Accords de réadmissions dans les années 1990



Accords de réadmissions – août 2009


